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         Lexique des sigles 

 

Lexique des sigles 

Sigle Signification 

ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

AFOM Atouts – Faiblesses – Opportunités – Menaces  

AGEC (loi) Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire (loi) 

BTP Bâtiments et Travaux Publics 

CCES Commission consultative d’élaboration et de suivi 

CCI Chambre de commerce et d’industrie 

CMA Chambre des métiers et de l’artisanat 

COPIL Comité de pilotage 

DMA Déchets ménagers et assimilées 

ETP Equivalent Temps-Plein 

LTECV Loi de transition énergétique pour la croissance verte 

OMA Ordures ménagères et assimilées 

OMR Ordures ménagères résiduelles 

PLP Programme local de prévention  

PLPDMA Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

PRPGD Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

SPPGD Service Public de Prévention et Gestion des Déchets 
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         Contexte du PLPDMA 

Contexte du PLPDMA 

2.1. Contexte national 
L’élaboration de programmes de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) est obligatoire 
depuis 2012 en vertu de la loi du 12 juillet 2010 dite « loi Grenelle II ». Auparavant, les programmes de 
prévention étaient une démarche volontaire. Les collectivités qui se lançaient bénéficiaient d’un soutien 
technique et financier de l’ADEME. 

Le contenu et le processus d’élaboration des PLPDMA est précisé dans le décret du 10 juin 2015 relatif aux 
PLPDMA. Ainsi, celui-ci doit notamment inclure un état des lieux, des objectifs de réduction des Déchets 
Ménagers et Assimilés (DMA), un programme d’actions permettant d’atteindre ces objectifs et des 
indicateurs de suivi. En outre, une Commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES) doit être 
constituée, donner son avis sur le projet de PLPDMA et se réunir de nouveau tous les ans pour suivre la 
mise en œuvre du programme et émettre un avis. 

Les PLPDMA sont élaborés pour 6 ans. Ils doivent inclure un objectif de réduction des DMA compatible avec 
les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) et tenant compte de l’objectif 
de réduction de 15 % des DMA en 2030 par rapport à 2010, inscrit dans la loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020. 

L’ADEME offre un soutien technique à l’élaboration de ces programmes à travers son Guide pour 
l’élaboration et la conduite des PLPDMA (décembre 2016). 

2.2. Contexte du programme de prévention des déchets de CSMA 
Clisson, Sèvre et Maine Agglo (CSMA) exerce la compétence « Collecte des déchets ménagers et assimilés » 
transférée par ses 16 communes adhérentes. La compétence « Traitement des déchets ménagers et 
assimilés » a été transférée dans sa totalité au syndicat de traitement Valor3e le 1er juillet 2024. Le territoire 
recense environ 59 000 habitants.  

CSMA a conduit un programme local de prévention (PLP) de 2011 à 2016 dont l’objectif de réduction était 
de 7% des OMA sur la durée du programme et a été largement dépassé puisqu’une réduction de 15% du 
flux a été observée. Certaines actions de prévention ont été poursuivies à l’issue du PLP avec la continuation 
de la vente de composteurs individuels, l’organisation d’animations en direction du grand public et des 
scolaires, la subvention à l’achat de gobelets réutilisables, la distribution d’autocollants « Stop Pub », …  

Dans le cadre du nouveau contexte réglementaire, la collectivité a décidé de formaliser son programme de 
prévention à travers un PLPDMA. Elle a réalisé : 

 La phase de diagnostic territorial en 2022 qui fait l’objet d’un rapport distinct ; 

 La partie amont de la concertation avec les acteurs du territoire en 2023 comprenant une mini-
enquête en ligne pour connaître les pratiques et attentes des usagers en matière de tri et de 
prévention des déchets et des ateliers de travail pour contribuer à la construction du programme 
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d’actions. 

CSMA a mandaté le bureau d’études Ecogeos pour l’accompagner dans la finalisation de sa démarche de 
construction du PLPDMA, comprenant notamment l’élaboration du programme d’actions et de l’animation 
des réunions de consultation en CCES. 

2.3. Périmètre des déchets ciblés par les PLPDMA 
Le périmètre d’intervention des PLPDMA correspond principalement au périmètre d’intervention du Service 
public de prévention et de gestion des déchets (SPPGD). 

Cela englobe l’ensemble des Déchets ménagers et assimilés (DMA), c’est-à-dire les déchets produits par les 
usagers ménages et professionnels qui sont collectés par le SPPGD : 

 Les Ordures Ménagères et Assimilées (OMA), qui étaient la cible des objectifs quantitatifs des 
anciens PLP : ce sont les déchets produits « en routine » par les ménages. Cela englobe les ordures 
ménagères résiduelles (OMR), les collectes sélectives et le verre. Dans le cas de CSMA cela 
comprend également la collecte des biodéchets déposés dans les bacs d’apport volontaire installés 
dans l’espace public ; 

 Les déchets dits « occasionnels », comme par exemple les végétaux de jardin, le mobilier ou 
certains déchets dangereux, sont collectés en déchèterie ou halte éco-tri. Ils comprennent 
également les bornes de collecte de textile. 

 

Figure 1. Périmètre d’intervention du SPPGD. 

Toutefois, deux autres flux de déchets qui ne relèvent pas du SPPGD sont susceptibles d’être pris en compte 
dans les PLPDMA. Ces deux flux font l’objet d’axes développés dans le Guide pour l’élaboration et la conduite 
des PLPDMA de l’ADEME (2016). Il s’agit des déchets d’activités économiques (DAE) non collectés par le 
SPPGD (les déchets d’entreprises collectées par le SPPGD étant considérés comme des déchets « assimilés » 
et inclus par hypothèse dans le champ d’intervention central des PLPDMA) et des déchets du BTP. 
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Figure 2. Flux ciblés par les PLPDMA
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Gouvernance du PLPDMA 

3.1. Instances de gouvernance mises en place 
Deux instances clés interviennent à différents moments dans l’élaboration du PLPDMA : le Comité de 
pilotage (COPIL) et la Commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES). Se sont ajoutés dans le cas 
de CSMA l’enquête téléphonique pour connaître les pratiques et attentes des usagers en matière de 
prévention et de tri des déchets et les ateliers de travail d’acteurs réalisés en concertation. 

La gouvernance de l’élaboration du PLPDMA est schématisée ci-après. Le rôle et la composition du COPIL et 
de la CCES sont ensuite détaillés. Enfin, les moments d’intervention de ces instances au cours de 
l’élaboration du PLPDMA sont précisés plus loin. 

 

Figure 3. Schéma de la gouvernance de l'élaboration du PLPDMA 

3.2. Le COPIL 
Le COPIL est l’instance décisionnelle dans le cadre de l’élaboration du PLPDMA. Il est notamment amené à 
valider ses objectifs et son programme d’actions. 
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Le COPIL est interne à CSMA. Il est constitué d’élus et de services de CSMA et d’élus de communes membres 
faisant partie du Conseil d’Exploitation de CSMA. Les membres du COPIL sont les suivants : 

 Danièle GADAIS, Vice-présidente de CSMA déléguée à la prévention et la gestion des déchets ; 

 Didier MEYER, Vice-président de CSMA délégué au climat et à la transition énergétique ; 

 Xavier BONNET, Vice-président de CSMA délégué à l’attractivité économique ; 

 Suzanne DESFORGES, élue CSMA, membre du Conseil d’Exploitation de CSMA ; 

 Sophie PACÉ, élue de la commune de Vieillevigne, membre du Conseil d’Exploitation de CSMA ; 

 Philippe BRETEAUDEAU, élu de la commune de Clisson, membre du Conseil d’Exploitation de 
CSMA ; 

 Yves MIGNOTTE, élu CSMA ; 

 Bernard AUDRIC, directeur général des services techniques ; 

 Guillaume CORDIER, responsable du service prévention et gestion des déchets ; 

 Le ou la responsable adjoint.e tri et prévention des déchets (en cours de recrutement) ; 

 Jérémy BORDIER, responsable communication ; 

 Delphine GRAVEL, chargée de mission PCAET – Transition énergétique. 

3.3. La CCES 
 Rôle de la CCES 

La constitution de la CCES est imposée par l’article R. 541-41-22 CE. 

Contrairement au COPIL qui a un rôle décisionnel, la CCES n’a qu’un rôle consultatif au sens de la 
réglementation. De plus, contrairement au COPIL qui est interne à CSMA, la CCES intègre des acteurs 
extérieurs dans une logique d’ouverture et pour apporter un regard extérieur. 

 Moments d’intervention de la CCES 

La réglementation impose a minima à la commission de se réunir : 

 Tous les ans pour émettre un avis sur le PLPDMA en cours ; 

 Tous les 6 ans pour procéder à l’évaluation du PLPDMA. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLPDMA, la CCES a été sollicitée lors d’une réunion pour avis sur le projet 
complet de PLPDMA. 

 Composition de la CCES 

La CCES est présidée par l’élue référente du PLPDMA. Il s’agit de Danièle GADAIS, Vice-présidente de CSMA 
en charge de la prévention et de la gestion des déchets. 

Les membres de la CCES sont indiqués dans le tableau ci-après : 

  



 

 

 

 11 

         Gouvernance du PLPDMA 

Tableau 1. Membres de la CCES. 

Structure membre Représentant Nombre de 
représentants 

Présidente de la CCES 1 
CSMA Danièle GADAIS, Vice-présidente de CSMA 

déléguée à la prévention et à la gestion des 
déchets 

1 

Elus membres du COPIL du PLPDMA de CSMA 6 
CSMA Didier MEYER, Vice-président de CSMA 

délégué au climat et à la transition 
énergétique 

1 

CSMA Xavier BONNET, Vice-président de CSMA 
délégué à l’attractivité économique  

1 

CSMA Suzanne DESFORGES, élue CSMA, membre 
du Conseil d’Exploitation de CSMA 

1 

CSMA Sophie PACÉ, élue de la commune de 
Vieillevigne, membre du Conseil 
d’Exploitation de CSMA   

1 

CSMA Philippe BRETEAUDEAU, élu de la commune 
de Clisson, membre du Conseil 
d’Exploitation de CSMA  

1 

CSMA Yves MIGNOTTE, élu CSMA  1 
Elus volontaires de communes adhérentes 5 
Agents de CSMA 8 
CSMA Guillaume CORDIER, responsable du service 

prévention et gestion des déchets 
1 

CSMA Responsable adjoint prévention et tri des 
déchets 

1 

CSMA Jérémy BORDIER, responsable 
communication 

1 

CSMA Manon GENOIS, chargée de communication 
Environnement 

1 

CSMA Delphine GAVREL, chargée de mission 
PCAET – Transition énergétique 

1 

CSMA Erwan DESBORDES, chargé des politiques 
contractuelles 

1 

CSMA Bernard AUDRIC, directeur général des 
services techniques 

1 

CSMA Hélène BARTHELEMY, directrice générale 
des services 

1 

Agents de communes adhérentes 2 
Institutionnels 5 
ADEME Pays de la Loire  1 
DREAL  1 
Région Pays de la Loire  2 
Département de Loire-
Atlantique 

 1 

Chambres consulaires 3 
CCI  1 
CMA 44  1 
CA 44  1 
Autre partenaire 1 
Valor3e   
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Acteurs du territoire 22 
Le Grand Détournement  1 
Patmouille  1 
La Récupérette  1 
SEMES (Sèvre et Maine Emploi 
Solidarités) 

 1 

TerraCompost  1 
Collectif « Nos chères 
poubelles » 

 1 

La Solid’  1 
CLCV (Consommation, logement 
et cadre de vie) 

 1 

Gorges Avenir Environnement  1 
Repair Café du Vignoble Nantais  1 
CPIE Logne et Grand-Lieu 
(Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement) 

 1 

La Cicadelle  1 
Moine et Sèvre pour l’Avenir  1 
Biocat  1 
L’Atelier des Langes  1 
Mon Agglo Zéro Déchet  1 
- Référents de site (bacs d’apport volontaire 

des biodéchets) 
6 
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Méthodologie d’élaboration du PLPDMA 

4.1. Les deux phases de l’élaboration du PLPDMA 
La démarche d’élaboration du PLPDMA comprend deux phases présentées ci-après. La concertation est 
assurée tout au long de la mission. 

Le PLPDMA a été élaboré en deux phases : 

• Une phase de diagnostic territorial qui a débouché sur une synthèse Atouts-Faiblesses-
Opportunités-Menaces (AFOM) ; 

• Une phase d’élaboration du PLPDMA qui a consisté dans un premier temps à travailler en 
concertation avec un panel élargi d’acteurs du territoire et à enquêter par téléphone sur les 
pratiques et attentes des habitants en matière de prévention et de tri des déchets a permis de 
définir des thématiques d’action à traiter et des objectifs quantitatifs à se fixer dans le cadre du 
PLPDMA. Ces éléments ont ensuite permis d’affiner les orientations stratégiques. Les objectifs 
quantitatifs ont été revus, du fait de l’évolution significative du ratio de DMA entre 2022 et 2023 
(fermeture de l’accès aux déchèteries et haltes éco-tri aux entreprises et communes). Pour finir, 
des fiches actions détaillées assorties d’un cadre d’évaluation et de suivi ont été écrites. 

 

Figure 4. Méthodologie d'élaboration du PLPDMA 
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4.2. Les réunions organisées pour l’élaboration du PLPDMA 
Le schéma ci-après récapitule les réunions organisées dans le cadre de l’élaboration du PLPDMA. Les 
réunions de COPIL sont décisionnelles tandis que les réunions de CCES sont consultatives. 

 

Figure 5. Réunions organisées au cours du processus d'élaboration du PLPDMA. 
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Objectifs du PLPDMA 

5.1. Objectifs quantitatifs du PLPDMA 
Les PLPDMA doivent intégrer a minima un objectif de réduction des DMA.  

 Éléments pris en compte pour fixer l’objectif de réduction des DMA 

 Rappel du contexte règlementaire et des objectifs régionaux 

 Loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) : objectif de –15% de ratio DMA (en kg/hab.) 
entre 2010 et 2030 ; 

 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) : -15 % de ratio DMA entre 2010 et 
2031. 

En faisant la synthèse de ces objectifs, on estime que le PLPDMA devra intégrer un objectif de réduction des 
DMA au moins aussi ambitieux que -15 % soit -84 kg/hab. entre 2010 et 2030. 

Il est à noter que le ratio de DMA estimé pour 2024 serait à 403 kg/hab., soit 177 kg/hab. en-dessous du 
ratio de DMA de 2010, diminution qui est déjà nettement supérieure à celle imposée par la loi AGEC. 

 Situation de CSMA 

La production de déchets de CSMA est caractérisée par : 

 Une production de DMA de 665 kg/hab. au niveau de CSMA en 2021, ce qui est inférieur au ratio des 
collectivités de même typologie en France la même année1. Néanmoins, CSMA ayant fermé l’accès aux 
déchèteries et haltes éco-tri aux entreprises et services techniques des communes en 2023, le ratio en 
déchèterie / halte éco-tri a diminué significativement en 2023, amenant le ratio de DMA (444 kg/hab.) 
à un niveau très inférieur au ratio de DMA des autres échelles géographiques de comparaison. 

 un ratio de collecte d’OMR très inférieur à celui de toutes les autres échelles géographiques, du fait de 
l’application de la redevance incitative depuis de nombreuses années. 

 

1 Les données nationale, régionale et départementale des années postérieures à 2021 ne sont pas publiées au moment 
de la rédaction du présent rapport. 
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Figure 6. Comparaison des ratios de DMA de CSMA avec les références nationale, régionale et 
départementale. 

Ainsi, CSMA dispose d’une marge de manœuvre moindre en matière de réduction des déchets par rapport 
à d’autres territoires qui n’ont pas atteint un ratio de DMA aussi bas. 

 Deux échéances en une à intégrer 

 2030 : fin du PLPDMA dont la durée est de 6 ans (début du PLPDMA prévu en 2025) ; 

 2030 : échéance fixée par la loi AGEC de réduction des DMA de 15 % par rapport à 2010. 

 Présentation de 3 prospectives 

Afin de fixer l’objectif de réduction des DMA, différents scénarios ont été établis et mis en perspective avec 
les éléments de contexte et les gisements d’évitement identifiés. 

Prospective 0

Prolongement de la tendance 
actuelle du ratio de DMA

Prospective 1

Conforme à la loi AGEC (et donc 
au PRPGD) pour le ratio de 

DMA

Prospective 2

Plus ambitieux que la loi AGEC 
(et donc que le PRPGD) pour le 

ratio de DMA
(-23 kg/hab. entre 2024 et 2030)
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Figure 7. Prospectives proposées pour aider au choix d’un objectif de réduction des DMA. 

La tendance actuelle (prospective 0) permet déjà de respecter les objectifs de la loi AGEC et du PRPGD pour 
le ratio de DMA. Une baisse supplémentaire du ratio de DMA est attendue entre 2023 et 2024 du fait de la 
fermeture de l’accès aux entreprises et communes sur une année complète (fermeture sur 9 mois l’année 
précédente). 

L’alignement sur l’objectif de la loi AGEC pour 2030 (prospective 1) nécessiterait que le ratio de DMA 
augmente de 73 kg/hab. entre 2023 et 2030, ce qui ne correspond pas à l’attente de CSMA. 

Pour la prospective n°2, l’objectif est de maintenir un effort de diminution du ratio de DMA et d’atteindre 
380 kg/hab. en 2030, soit – 23 kg/hab. sur la durée du PLPDMA.  

 

Figure 8. Les 3 prospectives d'évolution et leur correspondance avec l'objectif de la loi AGEC. 

 Choix du scénario par le COPIL 

Le COPIL a choisi le scénario issu de la prospective n°2. Le ratio à atteindre pour 2030 (fin du PLPDMA et 
échéance réglementaire) est donc de 380 kg/hab. 

Ces objectifs se basent sur l’hypothèse d’une diminution linéaire des DMA entre 2024 et 2030. L’évolution 
annuelle moyenne à viser est -1 % (soit environ -3,8 kg/hab./an) pendant la durée du PLPDMA. 

5.2. Orientations stratégiques du PLPDMA 

 Visée globale des orientations stratégiques 

Les orientations stratégiques posent le cadre dans lequel les actions du PLPDMA se construisent en visant : 

• Le respect des obligations règlementaires par CSMA ; 

• La capacité à atteindre les objectifs fixés. 

Mais aussi : 

• Le bon déroulement du PLPDMA ; 
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• La cohérence avec les actions déjà menées et les caractéristiques du territoire ; 

• La capacité du programme de prévention à évoluer en fonction du contexte local, régional et 
national ; 

• Le maintien d’une dynamique territoriale autour de la prévention. 

Elles sont structurées et concourent à une vision commune. 

 Liste des orientations stratégiques retenues par CSMA 

Les orientations stratégiques retenues par le COPIL sont les suivantes : 

Figure 9. Orientations stratégiques. 
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Programme d’actions 

6.1. Processus d’élaboration du programme d’actions 

 Organisation de temps de travail en concertation 

CSMA a organisé plusieurs temps de travail en concertation avec une diversité d’acteurs pour travailler sur 
le contenu du programme d’actions sur l’année 2023 : élus et agents de CSMA et des communes adhérentes, 
acteurs institutionnels et autres acteurs du territoire. 

Les habitants ont par ailleurs été consultés par le biais d’une enquête téléphonique sondant leurs pratiques 
et attentes en matière de prévention et de tri des déchets. 

 Réalisation de fiches action et d’un cadre d’évaluation et de suivi 

L’essentiel des actions identifiées à l’issue du travail en concertation est intégré au programme d’actions du 
PLPDMA. A noter que le développement des points de collecte des déchets alimentaires en apport 
volontaire a été sorti du PLPDMA puisque ce dispositif ne relève pas de la prévention des déchets mais de 
la gestion des déchets. 

Pour chaque action, des fiches actions détaillées ont été réalisées. Un cadre d’évaluation et de suivi a en 
parallèle été établi afin de synthétiser les objectifs chiffrés à atteindre propres à chaque action ainsi que les 
moyens humains et financiers estimés. Des potentiels de réduction ont également été calculés pour les 
actions pour lesquelles cela était possible. 

Les fiches actions sont standardisées et précisent, outre les éléments présents dans le cadre de suivi, des 
éléments tels que le contexte (national, régional, local), le déroulé de l’action (calendrier), les objectifs 
qualitatifs, les acteurs à associer, les modalités de communication, etc. 

La mise en œuvre des actions a été échelonnée et planifiée sur les 6 années du PLPDMA afin d’assurer un 
lissage des moyens humains et financiers sur la période.  

Les actions ont été présentées en CCES pour avis, conformément à la réglementation. 

6.2. Bilan des actions retenues pour le PLPDMA 

 Couverture des 10 axes des PLPDMA identifiés par l’ADEME 

Les orientations stratégiques sont propres au territoire de CSMA. Contrairement aux 10 axes de l’ADEME, 
elles ne couvrent pas toutes les actions possibles mais indiquent les priorités. Elles sont transversales et 
peuvent concerner les gisements prioritaires, les cibles à toucher, les mesures de prévention des déchets à 
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mettre en place ou encore la manière de mener les actions. 

Les actions retenues couvrent 9 des 10 axes des PLPDMA identifiés par l’ADEME. L’axe non traité est celui 
des instruments économiques, CSMA utilisant déjà l’instrument économique de la redevance incitative sur 
son territoire. 

 

Figure 10. Les 10 axes des PLPDMA identifiés par l'ADEME 

 Liste des 17 actions 

Les 17 actions retenues ont été réparties dans les 9 axes des PLPDMA concernés parmi les 10 définis par 
l’ADEME. Le tableau ci-après liste les actions, détaillées ensuite sous forme de fiches actions. Les orientations 
stratégiques concernées sont précisées. 

Les orientations stratégiques sont globalement plus transversales que les axes de l’ADEME, ce qui explique 
que la plupart des actions se rattachent à plusieurs orientations stratégiques. 

La date de début de l’action est aussi précisée. En effet, 3 actions, mises en évidence en gras dans le tableau 
ci-dessous, démarrent en 2026, 2029 et 2030, pour deux raisons conjointes : elles peuvent être considérées 
comme moins prioritaires et le démarrage en décalé permet de mieux maîtriser le budget et les moyens 
humains au démarrage.  

Tableau 2. Liste des actions retenues pour le PLPDMA de CSMA 

Axe Actions du PLPDMA de CSMA Orientations 
stratégiques 

Démarrage 
de l’action 

Eco-
exemplarité 

1 – Échanges de bonnes pratiques avec les communes pour la 
réduction des déchets 

n°7 2025 

Sensibilisation 
des publics 

2 – Réflexion sur la pertinence et les modalités d’un appel à 
projets de réduction des déchets (Projet innovant) 

n°2, 3 & 8 2029 

3 – Adaptation de la stratégie de communication n°1 2025 

4 – Animations et ateliers pour sensibiliser le grand public à la 
réduction des déchets 

n°2, 3 & 4 2025 
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Axe Actions du PLPDMA de CSMA Orientations 
stratégiques 

Démarrage 
de l’action 

Sensibilisation 
des publics 5 - Sensibilisation des scolaires à la réduction des déchets n°3 & 4 2025 

Biodéchets et 
déchets verts 

6 – Accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels 

n°2 & 4 2025 

7 – Sensibilisation aux pratiques de valorisation in situ des 
végétaux 

n°2 & 4 2025 

8 – Démonstrations de broyage des végétaux des ménages 
dans les communes 

n°2 & 4 2025 

9 – Soutien à l’achat de broyeurs par des collectifs d’habitants 
ou des associations  

n°2 & 4 2025 

10 – Exemplarité des collectivités en matière de gestion des 
espaces verts 

n°4 & 7 2025 

Lutte contre le 
gaspillage 
alimentaire 

11 - Réduction du gaspillage alimentaire dans la restauration 
collective 

n°3 & 4 2026 

Augmentation 
de la durée de 
vie des 
produits 

12 – Qualification des partenariats avec les recycleries du 
territoire 

n°5 2025 

13 – Organisation d’ateliers et d’évènements autour du 
réemploi et de la réparation 

n°2 & 3 2025 

Consommation 
responsable 

14 – Réflexion sur la pertinence de créer d’autres de 
subventions pour la réduction des déchets à l’attention des 
ménages (Projet innovant) 

n°2, 4 & 8 2030 

15 – Réflexion sur le développement du recours à la consigne 
des emballages en verre (Projet innovant) 

n°5 &8 2025 

Déchets des 
entreprises 

16 – Accompagnement des organisateurs d’évènements dans 
la prévention des déchets 

n°6 2025 

Déchets du 
BTP 

17 - Réflexion-test sur la création d’une matériauthèque 
(Projet innovant) 

n°6 & 8 2025 
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6.3. Action de prévention des déchets prise en charge par Clisson 
Sèvre et Maine Agglo, hors budget PLPDMA 
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6.4. Fiches action détaillées 

 Fiche action n°1 : Échanges de bonnes pratiques avec les communes pour la 
réduction des déchets 
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 Fiche action n°2 : Réflexion sur la pertinence et les modalités d’un appel à projets 
de réduction des déchets (Projet innovant) 
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 Fiche action n°3 : Adaptation de la stratégie de communication 
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 Fiche action n°4 : Animations et ateliers pour sensibiliser le grand public à la 
réduction des déchets 
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 31 

         Programme d’actions 

 Fiche action n°5 : Sensibilisation des scolaires à la réduction des déchets 
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 Fiche action n°6 : Accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels 
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 Fiche action n°7 : Sensibilisation aux pratiques de valorisation in situ des 
végétaux 
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 Fiche action n°8 : Démonstrations de broyage des végétaux des ménages dans 
les communes 
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 Fiche action n°9 : Soutien à l’achat de broyeurs par des collectifs d’habitants ou 
des associations  
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 Fiche action n°10 : Exemplarité des collectivités en matière de gestion des 
espaces verts 
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 Fiche action n°11 : Réduction du gaspillage alimentaire dans la restauration 
collective 
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 45 

         Programme d’actions 

 Fiche action n°12 : Qualification des partenariats avec les recycleries du territoire 
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 Fiche action n°13 : Organisation d’ateliers et d’évènements autour du réemploi et 
de la réparation 
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 Fiche action n°14 : Réflexion sur la pertinence de créer d’autres de subventions 
pour la réduction des déchets à l’attention des ménages (Projet innovant) 
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 Fiche action n°15 : Réflexion sur le développement du recours à la consigne des 
emballages en verre (Projet innovant) 
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 Fiche action n°16 : Accompagnement des organisateurs d’évènements dans la 
prévention des déchets 
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 Fiche action n°17 : Réflexion-test sur la création d’une matériauthèque (Projet 
innovant) 
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6.5. Éléments de synthèse sur le plan d’action 

 Potentiels de réduction estimés 

Pour l’estimation des potentiels de réduction en kg/hab., une valeur de référence a été retenue, encadrée 
par une « fourchette basse » (pessimiste) et une « fourchette haute » (optimiste). Les écarts entre la 
fourchette basse et la fourchette haute sont importants à l’échelle des actions et a fortiori au global compte 
tenu des nombreux facteurs d’incertitude sur l’efficacité des actions. 

Les potentiels de réduction ont été évalués pour 13 des 17 actions du PLDPMA. 3 des 4 autres fiches 
correspondent à des « projets innovants » pour lesquels l’action concrète est à définir en cours de PLPDMA 
ou lors du prochain PLPDMA. La 4ème fiche correspond à une action dont l’objectif de réduction sera fixé fin 
2024. Ce sont les fiches suivantes : 

 Action 2 – Réflexion sur la pertinence et les modalités d’un appel à projets de réduction des déchets 
(Projet innovant) ; 

 Action 12 – Qualification des partenariats avec les recycleries du territoire ; 

 Action 14 – Réflexion sur la pertinence de créer d’autres subventions pour la réduction des déchets 
à l’attention des ménages (Projet innovant) ; 

 Action 15 – Réflexion sur le développement du recours à la consigne des emballages en 
verre (Projet innovant). 

Le potentiel de réduction des déchets de l’action portée par un autre service de CSMA (sensibilisation des 
entreprises sur la prévention des déchets) n’a pas pu être évalué, la fiche restant à rédiger en coopération 
avec le service concerné. 

Le potentiel de réduction cumulé des actions en valeur de référence est estimé à 23 kg/hab., ce qui 
permettrait d’atteindre 380 kg/hab. à la fin du PLPDMA en 2030, soit l’objectif fixé en réunion de COPIL.  

 

Figure 11. Evolution prospective des DMA de CSMA avec la mise en œuvre du PLPDMA. 
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Il convient dans tous les cas de relativiser cette estimation compte tenu de l’incertitude : ainsi, en 
« fourchette basse », le potentiel de réduction est estimé à 17 kg/hab., ce qui est en-dessous de l’objectif 
fixé en réunion de COPIL, tandis qu’en « fourchette haute », le potentiel de réduction est estimé à 34 kg/hab., 
ce qui se situe au-delà de l’objectif fixé en réunion de COPIL. 

 

Figure 12. Potentiel de réduction cumulé des actions du PLPDMA (13 actions sur 17). 

Les potentiels de réduction sont très variables d’une action à l’autre. 

4 fiches actions ont un potentiel de réduction moyen (entre 2 et 10 kg/hab.). Elles comptent pour 70% du 
potentiel de réduction total du PLPDMA. Elles sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 3. Actions du PLPDMA au potentiel de réduction estimé le plus élevé. 

N° Action Potentiel de réduction 
(kg/hab.) 

6 Accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels 

8,3 

3 Adaptation de la stratégie de communication 4,0 

7 Sensibilisation aux pratiques de gestion in situ des végétaux 2,4 

5 Sensibilisation des scolaires à la réduction des déchets 2,2 

 Estimation des moyens humains et financiers 

6.5.2.1. ETP PREVISIONNELS  

Concernant les moyens humains, seuls les ETP de l’équipe prévention du service déchets de CSMA et du 
service communication sont comptabilisés : le temps de travail de l’équipe gestion des déchets du pôle 
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écologie urbaine ainsi que des autres services de CSMA qui portent certaines actions du PLPDMA n’est pas 
comptabilisé. 

L’estimation se situe à environ 1,75 ETP/an. Elle intègre 0,1 ETP par an pour la coordination, l’animation et 
le suivi global du PLPDMA, s’ajoutant aux ETP propres à chaque action. Les ETP du service communication 
se situent autour de 0,25 ETP par an et sont à ajouter en sus. Enfin l’accueil du public dans la matériauthèque 
(fiche n°17) nécessite 0,08 ETP/an en moyenne qui seront assurés par des agents de déchèterie, ce qui 
ramène le volume d’ETP strictement pour l’équipe prévention des déchets autour de 1,7 ETP/an. 

 

Figure 13. Évolution des ETP prévisionnels sur la durée du PLPDMA. 

Les actions demandant le plus de moyens humains (au-dessus de 0,10 ETP/an en moyenne) sont les 
suivantes : 

Tableau 4. Actions du PLPDMA demandant le plus de moyens humains. 

N° Fiche action ETP/an moyens sur 6 ans 

6 Accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels 

0,30 

13 Organisation d’ateliers et d’évènement autour du réemploi et de la 
réparation 

0,15 

8 Démonstrations de broyage des végétaux des ménages dans les 
communes 

0,14 

1 Échanges de bonnes pratiques avec les communes pour la réduction 
des déchets 

0,13 
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N° Fiche action ETP/an moyens sur 6 ans 

4 Animations et ateliers pour sensibiliser le grand public à la réduction 
des déchets 

0,13 

17 Réflexion-test sur la création d’une matériauthèque 0,13 

16  Accompagnement des organisateurs d’évènements dans la 
prévention des déchets 

0,13 

7 Sensibilisation aux pratiques de gestion in situ des végétaux 0,12 

6.5.2.2. LE BUDGET DU PLPDMA 

Le budget estimé du PLPDMA ne tient pas compte des charges de personnel. De l’ordre de 61 k€ HT en 
2025, il augmente jusqu’à près de 93 k€ HT en 2026 du fait de la mise en œuvre progressive des actions 
entre 2025 et 2026 et le paiement de prestations de communication en 2026 (affichage de messages de 
prévention des déchets sur bennes à ordures, diagnostic et recommandations sur les pages prévention des 
déchets du site internet de CSMA, ...). Il se stabilise autour de 82 k€ HT sur les années suivantes. 

Le budget moyen sur la durée du PLPDMA est de 80 k€ HT /an, soit 1,3 € HT/hab./an (en prenant la 
population projetée de CSMA à mi-parcours du PLPDMA en 2028), hors charges de personnel. Ce coût est 
plus élevé que le coût moyen alloué à la prévention en 2022 pour les territoires mixtes à dominante rurale 
en France2, comme CSMA, établi à 1,3 € HT/hab., ce dernier comprenant les charges de personnel. Ce coût 
est impacté par le fait de réaliser une partie des opérations en prestation. Enfin le coût comprend la prise 
en charge les 2/3 du coût d’achat des (lombri-)composteurs individuels (représente 30% du budget total du 
PLPDMA). 

 
2 Fichier générateur de référentiel matrice des coûts, données 2021 – 2022, ADEME, mai 2024 
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Figure 14. Évolution du budget sur la durée du PLDPMA. 

Les actions les plus coûteuses (au-dessus de 40 000 € sur la durée du PLPDMA) sont les actions suivantes 
avec une nette prédominance du coût d’accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels : 

Tableau 5. Actions du PLPDMA au budget le plus élevé. 

N° Fiche action Budget sur les 6 ans 

6 Accompagnement à la pratique du compostage et du 
lombricompostage individuels 

153 300 € 

12 Harmonisation des partenariats avec les recycleries du territoire 60 900 € 

5 Sensibilisation des scolaires à la réduction des déchets 58 500 € 

3 Adaptation de la stratégie de communication 42 300 € 

13 Organisation d’ateliers et d’évènement autour du réemploi et de la 
réparation 

40 800 € 

Ces cinq actions représentent les trois quarts du budget global sur la durée du PLPDMA, hors charges de 
personnel. 
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Les actions qui sont chiffrées en prestation sont les suivantes : 

Tableau 6. Actions du PLPDMA réalisées en prestation. 

N° Fiche action Action réalisée en prestation 

3 Adaptation de la stratégie de communication Diagnostic des pages internet “prévention 
des déchets” 

4 Animations et ateliers pour sensibiliser le grand 
public à la réduction des déchets 

Animation de 50% des ateliers 

5 Sensibilisation des scolaires à la réduction des 
déchets 

100 % des animations dans les écoles 

7 Sensibilisation aux pratiques de valorisation in 
situ des végétaux 

Animation de 50% des ateliers 

11 Réduction du gaspillage alimentaire dans la 
restauration collective 

100 % de l’accompagnement des équipes en 
cuisine et animation auprès des convives 

13 Organisation d’ateliers et d’évènements autour 
du réemploi et de la réparation 

Animations de 100% des ateliers 
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